
4 avril 2026

Les news de la technique



Evolutions, créations, modifications :

✓ Réforme de la théorie du GPN4

✓ Création du module de théorie pour le MF1 : module capacitaire

✓ Création du BEPPA

✓ Modification du contenu de formation pour le MF2

✓ Modularité du MF2 (FFM et BEPPA)

✓ Autres changements
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Réforme de la théorie du GP/N4

Constats :

• Nb certifications GPN4 baisse régulièrement depuis plusieurs années

• Une des causes identifiées : niveau élevé des épreuves théoriques qui pourrait décourager les futurs candidats

• La FFESSM évolue dans un contexte concurrentiel (ANMP, FSGT) 
→ Niveau des épreuves théoriques perçu comme plus facile (à tort ou à raison)

• Le CDN a chargé la CTN d’aménager le contenu de formation théorique du GPN4 pour le recentrer sur ses 
besoins opérationnels et ses prérogatives.
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Principales modifications par matière
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Aspects théoriques de l’activité

•Matière qui subit le plus de changements

• Suppression de cette matière au GPN4 :
▪ transfert de la majorité des items sur le MF1
▪ d’autres notions simples sur le N2, par ex : optique (sans calculs)
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Anatomie physiologie

•Au GP : contenu recentré sur les connaissances nécessaires pour : 
▪ comprendre la désaturation
▪ encadrer en plongée profonde 
▪ mettre en place une prévention dans son rôle de GP

•Certains thèmes déjà vus sont recentrés sur la fonction de Guide de Palanquée : oreilles, froid, 
essoufflement, narcose, OPI, accident d’apnée et déshydratation.
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Cadre règlementaire

• Peu de changements :

▪ Introduction du REX, de l’honorabilité et signalement des violences dans les niveaux de cadres
(contrat de délégation avec l’état)

▪ Information sur le carnet de plongée numérique dès le N1

▪ Connaissance de la fédération développée dès les premiers niveaux
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Décompression

• Actualisation importante à tous les niveaux, changement d’intitulé en désaturation, terme plus 
approprié

•Dictée par l’évolution du matériel : 

▪ utilisation croissante d’ordinateurs avec paramétrage  par GF dès le N2

▪ souvent sans lecture du mode d’emploi !

•Dissolution azote, la configuration des différents ordis, paliers profonds, préconisations FFESSM, 
Procédures désat et ADD (FOP, shunt…)

• Enseignement des tables :

▪ conservé jusqu’au N2 dans un but pédagogique et illustratif, 
▪ disparait des niveaux supérieurs, car plus personne ne plonge avec,
▪ conservation dans le CDS ?



• À l’examen du GPN4 nouvelle formule :

▪ chaque épreuve écrite durera 30’ :

- Désaturation (coefficient 3)

- Anatomie, physiologie, physiopathologie du plongeur (coefficient 4)

- Cadre réglementaire (coefficient 2)

▪ l’épreuve de matériel ne change pas : épreuve orale (coefficient 2)
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Réforme de la théorie du GP/N4
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Module de théorie du MF1 = Module capacitaire
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Création du module capacitaire

• Création d’un module capacitaire au MF1 qui reporte une partie du contenu théorique du GPN4 sur 
le MF1.

• L’évaluation de ce module permet de vérifier l’acquisition de tous les éléments cités dans les niveaux 
inférieurs et d’acquérir les connaissances pour concevoir et réaliser des cours théoriques et 
pratiques à tous niveaux.

• Les Plongeurs GP issus de l’ANMP doivent passer le module capacitaire du MF1.
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✓ La possession du B.E.P.P.A + MF1 permettra d’enseigner dans la zone des 40 à 60 m (en 

particulier pour le N3) 

✓ Contenu de formation en ligne dans le MFT depuis décembre 2025

✓ Le CDS est modifié pour introduire le B.E.P.P.A, il est positionné comme un E4 avec aussi 

les prérogatives de DP trimix.

✓ Sa validation donnera l’équivalence du groupe pratique du MF2 (modularisation) et de 

l’épreuve de matériel définitivement

✓ Il se déroulera lors de stage spécifique sous organisation de la CTN 

Création du B.E.P.P.A



Prérogatives B.E.P.P.A

• Enseignement et encadrement dans la zone plus profonde à l’air (40-60 m) 

• Accès à l’enseignement au trimix ou héliox au-delà de 40 m

• Accès à la Direction de plongée aux mélanges trimix ou héliox toutes 
zones

2 stages organisés par la CTN en 2026

• Centre de plongée Cap Cerbère (Pyrénées-Orientales),Stage final du 27 
juin au 3 juillet 2026 - Examen du 5 au 8 juillet 2026

• Base fédérale de Hendaye (Pyrénées Atlantiques), Stage final du 31 
aout au 6 septembre 2026 - Examen du 8 au 11 septembre 2026



✓Epreuves pratiques du MF2 au nombre de 6.

✓Epreuves théoriques :

Lors d’un examen spécifique BEEPA

• Entretien avec le jury : Épreuve orale réalisée à l’issue de la plongée d’enseignement, de 30’max. 
Elle est destinée à vérifier les connaissances et les choix pédagogiques du candidat sur la 
désaturation, la règlementation, la gestion des risques, la direction de plongée pour 
l’enseignement dans la zone 40-60 m. Coefficient 3

• 1 Epreuve orale : Matériel de plongée Coefficient 2

Lors d’un examen MF2

• 2 Epreuves écrites : Désaturation Coefficient 2 et Anatomie, physiologie et physiopathologie du 
plongeur Coefficient 1

• 1 Epreuve orale : Matériel de plongée Coefficient 2

La moyenne de 10/20 minimum est requise pour chaque épreuve de théorie.

Création du B.E.P.P.A
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Nouvelles conditions d’accès à l’examen :

✓ Être titulaire du Plongeur Nitrox Confirmé pour l’examen,

✓ Nouvelle aptitude ; 20 plongées au-delà de 40 mètres au cours des 5 dernières années 

dont au moins 4 plongées d'enseignement avec un moniteur E4,

✓ Les épreuves du 1000 m capelé et de l’apnée à 15 m sont supprimées, 

✓ L’acquisition de groupes d’épreuves peut se faire de façon modulaire.

Modification du MF2
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✓ L’évaluation de la théorie au MF2 reste inchangée et permettra de vérifier l’acquisition 

de tous les éléments définis dans les niveaux inférieurs.

✓ Le MF2 est obtenu si les 3 groupes sont acquis (Pratique, Théorie et Péda) sans NE.

✓ La durée de validité d’un groupe acquis (hors obtention du FFM ou du BEPPA) est de 18 

mois au maximum.

Validation du MF2



Pendant examen du MF2 :

✓ Validation du FFM si groupe Péda et Théorie acquis sans NE, 

✓ Validation du BEPPA si groupe Pratique acquis sans NE et 10/20 (désaturation, anat physio 

et matériel),

Les groupes obtenus par le BEPPA et le FFM sont acquis définitivement :

✓ Obtention du FFM = Groupe péda et Théorie acquis définitivement

✓ Obtention du BEPPA = Groupe pratique et épreuve matériel acquis définitivement, 

Modularité du MF2



Groupe 
Théorie

Groupe Péda

Groupe 
Pratique

Désat
Anat Physio 

Matériel

FFM

BEPPA

Groupe Théorie
et Péda acquis 
définitivement

Groupe Pratique et 
matériel acquis 
définitivement

Modularité du MF2

Entretien 
jury +

Matériel



• Le FFM peut obtenir le MF2 :

▪ en repassant seulement le groupe pratique lors d’un examen MF2

▪ou en passant le BEPPA lors d’un stage examen spécifique (sans repasser le 
matériel et l’épreuve d’entretien)

• Le BEPPA obtenu lors d’un stage-examen spécifique peut obtenir le MF2 :

▪en passant le groupe péda et le groupe théorique lors d’un examen MF2 
excepté l’épreuve matériel

Modularité du MF2



Autres changements 

▪ Il n’est plus nécessaire d’avoir une moyenne de 8/20 en première lecture 
avant délibération pour conserver des groupes 

▪ Les FFM peuvent juger à 2 les épreuves de péda de l’initiateur et du MF1 
(sans être associés à un MF2)



Autres changements 

▪ Au MF1 Suppression du tractage à l’épreuve de l’IPD. 

▪ Toutes les épreuves  de remontées (IPD, DTMR) de tous les niveaux (PA20, 
PA40, N3, GP, MF1, MF2), se terminent entre 8 et 6m, arrêt marqué à 6m 
max.

▪ Les épreuves IPD et DTMR (GP, MF1 et MF2) se terminent avec une mise en 
place du parachute qui sera évaluée sur son efficacité.  La non-maîtrise du 
déploiement du parachute entrainera une perte de points.



• Niveau 5, l’ensemble des compétences doit être acquis dans un délai 
de 15 mois à compter de la validation de la première 
compétence.(comme les autres niveaux N1 à 3)

• Les Plongeurs issus de la FSGT ne peuvent plus devenir associés, mais 
ceux déjà associés, MF1 ou GP, peuvent se présenter aux niveaux 
supérieurs.

Autres changements 
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